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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-2727

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 26-2727

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-133195
03/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

RTM - Régie des Transports MétropolitainsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

05980406200087N° National d'identification : 
MarseilleVille : 

13013Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACQUISITION ET MAINTENANCE D'UN CHARIOT LEVE BOGIES EN FOSSE POUR Intitulé du marché : 
LE METRO DE LA REGIE DES TRANSPORTS METROPOLITAINS

42415100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

1/ La présente consultation vise la passation d'un marché public Description succincte du marché : 
ayant pour objet L'acquisition et la maintenance d'un chariot lève bogies en fosse pour la Régie des 
Transports Métropolitains (RTM). Les prestations du présent marché portent sur la fourniture d'un 
chariot lève bogies en fosse des voies E1 à E8 de l'atelier métro La Rose pour les nouvelles rames de 
métro et la maintenance associée. 2/ Le présent marché public est passé selon une procédure 
adaptée, en application des articles L2123-1 et R2123-1 ) R2123-5 dy Code de la Commande Publique 
(désigné ci-après "Le Code") 3/ L'accord-cadre est conclu avec un seul opérateur économique et 
exécuté : - en partie par l'émission de bons de commande, pour les prestations décrites dans les 
documents contractuels (dans les conditions fixées aux articles R2162-13 et R2162-14 du Code) ; - et en 
partie par la conclusion de marchés subséquents pour les besoins dont toutes les stipulations 
contractuelles ne sont pas fixées dans les documents de l'accord-cadre (conformément aux articles 
R2162-7, R2162-11 et R2162-12 du Code). 4/ En application de l'article R2162-4 du Code, le marché 
public est conclu sans montant minimum d'engagement et avec un montant maximum d'engagement 
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sur sa durée (5 ans), à savoir : 400 000 Euros HT. 5/ Il s'agit d'un marché public industriel qui se réfère 
au Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics industriels (CCAG
/MI), approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021. Cette pièce générale réputée connue par les entreprises 
est non fournie dans le présent dossier. 6/ La durée du contrat est de cinq (5) ans ferme, à compter de 
sa date de notification.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est décalée au 20 février 2026 à 16h.

09/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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